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Au moment où le « décrochage » de l’Europe se confirme et où se met en place une nouvelle Commission 
européenne pour 2024-2029, il est intéressant de revenir sur les débuts de l’Union européenne. C’est ce 
que proposait Jean-Pierre Chevènement dès le premier chapitre de son livre présenté ici, paru il y aura 
bientôt 20 ans. Cette analyse historique et politique éclaire considérablement les difficultés que connaît 
actuellement l’Europe, mais qui ne datent précisément pas d’aujourd’hui ! 
Pour inciter le lecteur à (re)lire dans sa totalité l’ouvrage de J.-P. Chevènement, nous en proposons le 
premier chapitre : 
 
 

« Chapitre premier : la faute de M. Monnet. 
 
À saute-mouton par-dessus les souverainetés 
 

Jean Monnet, que de Gaulle avait surnommé « 
l’Inspirateur », est une des figures les plus fascinantes du 
siècle dernier, avec lequel il se confond presque. Il naît en 
1888 et meurt en 1979. Ce personnage discret n’a jamais 
cherché l’onction du suffrage universel. Les fonctions 
officielles qu’il a occupées, non négligeables certes 
(membre du CFLN à Alger, commissaire au Plan à la 
Libération, président de la Haute Autorité de la CECA, 
n’ont pas été – et de loin – son principal vecteur 
d’influence. Jean Monnet financière. Il a gardé, sa vie 
durant, des intérêts dans la maison de cognac de son père, 
ce qui ne l’a pas empêché de faire carrière, entre les deux 
guerres, dans la banque américaine. Il aimait le confort et 
sa liberté, se faisait entretenir à l’occasion, mais n’était 
pas un homme d’argent. Avant tout, Monnet a compris 
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son siècle : il a accompagné le transfert de l’hégémonie 
d’une rive à l’autre de l’Atlantique. Les deux guerres 
mondiales allaient consacrer la montée irrésistible de la 
puissance américaine qu’avait pressentie Tocqueville dès 
1835. Mieux que quiconque, Jean Monnet a su saisir ce 
ressort fondamental de l’histoire du xxe siècle. Il a su très 
tôt approcher les puissants, en France, mais aussi et 
surtout dans le monde anglo-saxon. Une sûre intuition le 
conduisait à deviner les problèmes avant qu’ils ne se 
posent, et à formuler des solutions répondant aux défis du 
temps. Jean Monnet n’avait pas seize ans quand il partit à 
Londres pour un séjour de deux ans. La puissance de 
l’immense Empire britannique était encore intacte. 
Londres, alors le centre d’une gigantesque galaxie, 
impressionna fort le jeune Charentais, produit d’un monde 
que dominait la petite entreprise familiale. À dix-huit ans, 
le voici au Canada. Il est interdit de vendre de l’alcool aux 
Peaux-Rouges. Jean Monnet, en 1911, signe de juteux 
contrats avec la Hudson Bay Company qui a le monopole 
de l’achat des pelleteries et qui revendra le cognac aux 
trappeurs indiens. C’est là aussi qu’il se lie déjà avec un 
courtier, Robert Kindersley, qui deviendra ensuite le 
patron de la Banque Lazard à Londres.  
Mais le coup de génie de Jean Monnet, il l’a quand la 
Première Guerre mondiale éclate : réformé, il comprend, à 
Cognac où il se trouve, que ce conflit, mal engagé, ne 
peut être gagné à la longue que si l’intendance suit et si la 
France et la Grande-Bretagne parviennent à mobiliser les 
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ressources de leurs empires, et bientôt celles des États-
Unis. Seule une étroite coopération franco-britannique 
dans les approvisionnements maritimes pourra permettre 
d’acheminer les vivres, les matières premières et les 
armements nécessaires à la victoire.  
Le gouvernement français est replié à Bordeaux. Jean 
Monnet se fait introduire auprès du président du Conseil, 
Viviani, qu’il impressionne. Celui-ci l’envoie au ministre 
de la Guerre, Alexandre Millerand, qui le dépêche à 
Londres aux côtés du Contrôleur général Mauclair. 
Ensemble ils vont jeter les bases d’une coopération plus 
étroite entre la France et les Anglo-Saxons. C’est d’abord 
un prêt de 100 millions de francs qu’obtient Jean Monnet 
de la Hudson Bay pour financer l’achat de blé canadien, 
puis l’appui de sa flotte, non négligeable. Il préconise la 
constitution de pools communs d’achats pour mettre fin à 
des concurrences ruineuses. Son destin va alors croiser 
celui d’Étienne Clémentel, devenu ministre du Commerce 
en 1915, qui le prend comme collaborateur. En 1916, à 
vingt-huit ans, Monnet va se voir catapulté représentant 
de la France dans les comités exécutifs alliés pour la 
répartition des ressources communes, comités où les 
États-Unis entreront à partir de 1917. C’est là que Jean 
Monnet se constitue un fantastique carnet d’adresses : 
ministres, hauts fonctionnaires, hommes d’affaires, 
lawyers, etc. Comme le note son biographe, Éric Roussel : 
« Il acquiert un grand crédit auprès de tous. Déjà, il est 
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plus apprécié, plus introduit dans les pays anglo-saxons 
qu'en France. » 
Ce n’est cependant qu’à l’automne 1917 que Clémentel, 
efficacement relayé par Monnet, va obtenir des 
Britanniques la mise sur pied d’un organisme ayant 
vocation à contrôler tous les navires alliés et neutres, et 
qui va bientôt centraliser tous les programmes 
d’approvisionnement. Il jouera un rôle décisif à partir de 
mars 1918 dans l’acheminement de troupes américaines 
vers l’Europe. Mais, s’il se crée beaucoup de relations, 
Jean Monnet se fait aussi beaucoup d’adversaires. Son 
mépris des hiérarchies établies et sa vision transnationale 
des problèmes y contribuent. Pour la petite histoire, 
Clemenceau voudra l’envoyer sur le front. C’était le 2 
novembre 1918 : il était trop tard. Ce n’eût pas été chose 
heureuse : le génie de Monnet était déjà de s’être mis au 
carrefour de toutes les influences et d’avoir acquis des 
compétences indispensables. C’est cette extraordinaire 
capacité à se situer dans les réseaux de pouvoir qui fera 
toujours son efficacité.  
Cette expérience fondatrice de la coopération interalliée 
convaincra définitivement Monnet des méfaits du « 
nationalisme », y compris entre alliés, de la dépendance 
incontournable des nations européennes vis-à-vis de 
l’astre américain montant, et par conséquent du caractère 
décisif du lien transatlantique. De manière plus originale, 
il percevra les vertus, même en économie libérale, d’une 
certaine planification, y compris en dehors de l’économie 
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de guerre. Quoi qu’il en soit, Monnet, en 1918-19, est « 
propulsé dans la cour des grands ».  
Un temps administrateur pour l’économie de la Rhénanie 
occupée, il va devenir le secrétaire général adjoint de la 
SDN naissante en 1920. On relèvera avec amusement que 
Jean Monnet arguera du rôle de la France dans la victoire 
pour obtenir une position spéciale aux côtés du secrétaire 
général, le Britannique Sir Eric Drummond, et ne pas être 
confondu avec les sous-secrétaires généraux américain, 
italien et japonais. Vite déçu par la faiblesse de la SDN, 
paralysée par ses règles de fonctionnement et surtout 
dépourvue des moyens de la force, Monnet démissionne 
et va se mettre au service d’une banque américaine 
d’investissement, Blair and Co. « À trente-quatre ans, 
écrit son biographe, Monnet entre dans un monde fermé, 
dur, où les affaires se traitent au plus haut niveau – celui 
des grands banquiers et des gouverneurs des banques 
centrales – et où l’on est contraint de raisonner non à 
l’échelle d’un seul pays, mais à celle du monde. »  
Le jeune Charentais va élargir le cercle de ses relations en 
Amérique : John Mac Cloy, administrateur 
d’innombrables sociétés et futur haut commissaire 
américain en Allemagne, le futur secrétaire d’État John 
Foster Dulles, le célèbre journaliste Walter Lippmann, 
etc. Monnet se consacre à des opérations financières 
internationales de haut niveau : stabilisation financière de 
la France en 1926 (il représente auprès du gouverneur de 
la Banque de France, Émile Moreau, le président du 
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Federal Reserve Board américain, Strong), stabilisation 
du zloty polonais, toujours en 1926, puis, en 1928, du lei 
roumain. Dans toutes ces affaires, la politique est à 
l’arrière-plan de la finance. En 1929, il contribue à la 
création de la Banque des règlements internationaux à 
Bâle (BRI) pour la mise en œuvre du plan Young 
(l’étalement des réparations allemandes). Il place ses 
hommes à la tête de la nouvelle institution. Comme l’écrit 
Éric Roussel : « Il est convaincu que rien de durable ne 
peut se faire sans le soutien des États-Unis. » C'est pour le 
compte de banques américaines qu’il opère également en 
Chine au début des années 1930. En fait, Jean Monnet, 
dépourvu de culture française classique, et regardant avec 
quelque mépris les carrières hexagonales, lui qui brassait 
naturellement les affaires du monde, était devenu, de par 
sa psychologie, un véritable Américain. Comme l’écrit 
Georges Berthoin : « Il n’avait pas compris l’Amérique de 
façon théorique, mais de façon pratique… L’Américain 
est de plain-pied avec chacun, et Monnet était comme 
cela, ce qui le rendait singulier par rapport aux habitudes 
de penser européennes. » On a fait dire plus tard à Jean 
Monnet : « S'il fallait refaire la construction européenne, 
il faudrait commencer par la culture. » Rien de plus faux 
que cette réflexion apocryphe. Jean Monnet est un esprit 
pratique. L’action, chez lui, procède de l’observation et 
non de concepts préétablis. Pour lui, l’expérience est tout, 
la théorie n’est rien. Ou plutôt, la seule théorie qu’il 
arrivera à formuler est une théorie négative : c’est la 
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désuétude de la souveraineté nationale. Chez Jean 
Monnet, la culture, et particulièrement la culture 
historique, paraît inexistante. De cette faiblesse, il fera 
une rejette toutes viscéralement, à commencer par la 
sienne, mais à l’exception de la nation-continent 
américaine, la seule qu’il juge accordée au temps.  
Avec la montée des périls à l’horizon, et l’éclatement de 
la Deuxième Guerre mondiale, une idée va peu à peu 
germer dans son esprit : celle d’une union, voire d’une 
fusion entre la France et la Grande-Bretagne. Il s’agit 
d’abord de convaincre les États-Unis de surmonter leurs 
préventions, liées au non remboursement de leurs 
créances de 1914-18, et de faire à nouveau crédit aux 
deux pays dans la perspective de la reconstruction de 
l’Europe après la guerre. Jean Monnet comprend que la 
mobilisation du potentiel presque illimité des États-Unis 
est essentielle pour l’emporter. Président du Comité de 
coordination franco-anglais, c’est pour arracher le soutien 
des États-Unis qu’il propose, en juin 1940, alors que le 
front français s’écroule, le projet sans précédent d’une 
complète fusion des souverainetés française et 
britannique. Comme l’écrit son biographe : « Seul un 
homme comme Jean Monnet, débarrassé de tout 
ressentiment historique, convaincu du caractère relatif du 
fait national, peut penser qu’un tel projet a de réelles 
chances d'aboutir... »  
Churchill et de Gaulle se laissent d’abord forcer la main 
sans trop croire à une proposition dont ils voient surtout la 
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portée psychologique au creux de l’abîme où ils se 
trouvent. Mais il est trop tard : quand, le 16 juin 1940, le 
général de Gaulle revient en France, porteur de la 
proposition, Paul Reynaud a déjà démissionné et Pétain 
vient d’être désigné par Albert Lebrun pour former un 
nouveau gouvernement.  
De Gaulle en voudra toujours à Monnet de l’avoir 
embarqué dans « ce mythe inventé ». En dehors d’une 
intuition commune (seul l’immense arsenal des États-Unis 
permettra de faire basculer le cours de la guerre contre 
Hitler), tout oppose les deux hommes : l’un, pétri 
d’histoire, ne vit que pour la France ; l’autre, tout de sens 
pratique, ne s’intéresse qu’à l’avenir du monde libre dont 
l’Amérique est le pilier. La souveraineté de la France, sa 
place dans la guerre et son rôle dans l’après-guerre, au 
fond, lui indiffèrent. Jean Monnet ne répondra pas à 
l’appel du 18 juin. Il cherchera même à dissuader les 
Britanniques d’apporter à de Gaulle leur soutien. Le 2 
juillet 1940, il se met à la disposition du gouvernement 
anglais. Churchill, le 16 juillet, l’envoie aux États-Unis 
comme vice-président de la mission britannique d’achats 
de fournitures américaines. Voilà donc Jean Monnet haut 
fonctionnaire anglais sur le sol américain. Fidèle à sa 
méthode, il noue d’étroites relations avec les milieux 
rooseveltiens : Felix Frankfurter, juge à la Cour suprême, 
Henry Stimson, secrétaire à la Guerre, et surtout Harry 
Hopkins, éminence grise et proche confident du président 
Roosevelt. 
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Alger : la préparation de l’Europe d’après-guerre. 
 

Jean Monnet ne se préoccupe pas que des fournitures 
d’armement (le Congrès américain vient d’approuver la 
loi dite de « prêt bail », et le « Victory Program » est 
défini en novembre 1941). Il garde un œil sur la France et 
sur l’Afrique du Nord. C’est de là, pense-t-il, qu’une fois 
l’Amérique entrée dans la guerre, la France pourra s’y 
réintroduire, sous l’autorité, croit-il d’abord, du général 
Noguès, et qu’on pourra repenser l’avenir de l’Europe. Au 
lendemain du débarquement américain en Afrique du 
Nord, le 8 novembre 1942, Jean Monnet adresse une note 
en date du 23 décembre au président Roosevelt : selon lui, 
le peuple français n’étant pas en mesure d’exercer sa 
souveraineté, les « autorités légales » (conseil des 
gouverneurs) doivent rester en place en attendant que la 
France libérée puisse se doter d’un gouvernement 
légitime. Troublant épisode qui montre un homme plus 
préoccupé par son antigaullisme que par le rétablissement 
du rôle de la France autour d’un gouvernement reconnu 
internationalement. Le 24 décembre, le général Giraud 
succède à l’amiral Darlan assassiné. Le 22 février, Harry 
Hopkins, avec l’aval de Roosevelt, envoie Jean Monnet à 
Alger avec pour mission d’amener Giraud à rompre 
définitivement avec Pétain, et à faire entrer l’armée 
française d’Afrique du Nord dans la guerre en 
marginalisant autant que possible le général de Gaulle, 
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retranché à Londres. Dans le bras de fer qui s’engage 
entre de Gaulle et Giraud, l’attitude de Jean Monnet laisse 
rêveur. Sa correspondance avec Harry Hopkins le montre 
tout entier dressé contre l’idée que de Gaulle puisse 
incarner la légitimité de la Résistance française et donc la 
souveraineté de la France. Celle-ci ayant été, selon lui, « 
suspendue », un gouvernement provisoire légitime ne 
saurait être constitué que par l’assemblée des délégués des 
conseils généraux, en vertu de la loi du 15 février 1872, 
dite loi Tréveneuc ! On imagine l’autorité, dans la France 
libérée, d’un pareil gouvernement procédant d’une 
assemblée de notables élus, en 1937, avant la tourmente 
qui a emporté les institutions de la République ! La thèse 
de Jean Monnet est à vrai dire insoutenable. Elle eût fait 
le lit d’une administration américaine d’occupation. Elle 
montre non seulement à quel point le rétablissement de la 
souveraineté française le préoccupe peu, mais l’obstacle 
même qu’elle représente, à ses yeux, pour l’organisation 
de l’Europe future. Quand de Gaulle, le 4 mai 1943, dans 
un discours prononcé à Londres, fait connaître sa décision 
de se rendre à Alger « pour faire de l’unité de l’Empire un 
fait accompli et créer le pouvoir ferme, homogène, 
populaire qui peut seul être en mesure de diriger les 
efforts », Jean Monnet comprend que sa tentative de 
constituer un conseil provisoire autour de Giraud va 
échouer. Dans une note à Harry Hopkins, le 6 mai 1943, il 
n’hésite pas à écrire : « Cela me rappelle le discours que 
Hitler a fait avant l’affaire tchécoslovaque… de Gaulle est 



 

 11 

synonyme d’action arbitraire, avec tous les risques de 
fascisme. Giraud représente la préservation des droits du 
peuple et du processus démocratique… Dans un cas, c’est 
l’hitlérisme ou la guerre civile ; dans l’autre, le maintien 
de la loi établie par le peuple français lui-même. » On 
imagine l’effet que de tels propos pouvaient exercer sur 
Roosevelt, déjà rempli de préventions à l’égard de la 
France libre et de son chef. Dans une note rédigée au 
lendemain du discours de Londres du général de Gaulle, 
Jean Monnet n’hésite pas à écrire : « Il est un ennemi du 
peuple français et de ses libertés… Il est un ennemi de la 
reconstruction européenne dans l’ordre et la paix… en 
conséquence, il doit être détruit, dans l’intérêt des 
Français, des Alliés et de la paix. » On voit qu’en prenant 
parti contre la légitimité du chef de la France libre au 
printemps 1943, Monnet pense surtout à l’après-guerre et 
à l’organisation future de l’Europe. Il a toujours plusieurs 
coups d’avance. 
Certes, en grand réaliste, il finira par s’incliner devant 
la marginalisation progressive de Giraud par de Gaulle, 
fort de l’appui décisif de l’opinion publique française et 
de la Résistance. Il entre alors dans le Comité français de 
Libération nationale constitué par de Gaulle, lui-même 
très conscient d’avoir à ménager les Américains en 
conservant un fil avec eux. Mais Monnet ne renonce 
jamais. Il met à profit l’été 1943 pour faire avancer sa 
réflexion sur l’organisation future de l’Europe, de concert 
avec Hervé Alphand, Étienne Hirsch, René Mayer et 
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Robert Marjolin. L’idée, novatrice, est de supprimer les 
barrières douanières pour aboutir à une répartition 
rationnelle des activités productrices, tout en maintenant 
les contrôles nécessaires « pour éviter les catastrophes 
sociales ». Mais ce que craint par-dessus tout Jean 
Monnet, c’est un retour aux « nationalismes » dans 
l’Europe libérée, et, corrolairement, une rechute des États-
Unis dans l’isolationnisme. Dans une note du 5 août 1943, 
il écrit : « Pour éviter une paix négative comme en 
1918…, l’organisation économique et politique d’une 
“entité européenne” est nécessaire… Il n’y aura pas de 
paix en Europe si les États se reconstituent sur une base 
de souveraineté nationale, avec ce que cela entraîne de 
politique de prestige et de protection économique. Les 
pays d’Europe sont trop étroits pour assurer à leurs 
peuples la prospérité… Il faut également qu’ils n’utilisent 
pas une part importante de leurs ressources au maintien 
d’industries soit-disant “clefs”, nécessitées par la défense 
nationale... » Ainsi, l’idée de reconstruire l’Europe sur la 
base d’un marché commun était moins importante, dans 
l’esprit de Jean Monnet, que l’éradication des 
souverainetés nationales. Ce qui frappe, à la relecture de 
ses notes, c’est que la souveraineté nationale dont il faut 
absolument venir à bout est d’abord celle de la France : 
l’Amérique, l’URSS, le Royaume-Uni ont leurs espaces. 
La France seule est européenne ! « Elle est liée à 
l’Europe. Elle ne peut s’en évader. » L’Allemagne et 
l’Italie se seront écroulées. Jean Monnet évoque d’emblée 
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« une autorité européenne » et la constitution d’un « État 
européen de la grosse métallurgie ». Les prémices de la 
future « Communauté européenne du charbon et de l’acier 
(CECA), qui verra le jour huit ans plus tard, sont ainsi 
posés à Alger, dès l’été 1943. 

 
 

La CECA, banc d’essai de la « méthode Monnet » 
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La méthode communautaire en action 
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